
Feuillet n° 2023-59 

\ EXTRAIT DU REGISTRE DES 
PN\ : DÉLIBÉRATIONS | 

° DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

Fillière N° 2023-29 
Séance du 13 mars 2023 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 7 mars 2023, s'est réuni 
dans les locaux de l'école d'Evires, 

sise 134 route de la Côte — Evires — 
74570 FILLIERE, conformément à 

la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 21 - Pouvoirs : 3 - Votants : 24 

  

OBJET : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU BUDGET ANNEXE 
« CIMETIERE-CAVEAUX »     
  

Présents : ALAIS |. - ALESINA C. - ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. — BURDIN C. - 
DAUBERCIES M-C. — DELILLE M. — ESCALON-DESTRUEL J-S. - FUMEX A. — LAFFIN C. - MAXENTI J-C. - 
MERCIER-GUYON C. — NICOLAS A. —- ODORICO L. —- PONTAIS M. —- REYDET N. - ROPHILLE C. — RUBIN- 
DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA Ë. 

Excusés : ALLEGRET-PILOT A. - DUPONT C. (pouvoir à E. SELLECCHIA) — JACOB C. (pouvoir à J-Y RUBIN-DELANCHY) 
— RÉVEILLON É. (pouvoir à I. ALAIS) - RIGOBERT S. 

Absents : BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - DITTA E. - FILLION L. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : BURDIN C. 

  

Entendu l'exposé suivant : 

L'article 2313-1 du CGCT du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une 
présentation, brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit 
jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir 
les enjeux. 

Le compte administratif rend compte, annuellement, des opérations budgétaires exécutées. 
Il est voté par l'assemblée délibérante avant le 30 juin. 

Il est constitué de deux sections, fonctionnement et investissement. Contrairement au budget 
primitif, il n’y a pas d'obligations d'équilibre pour ce document. Il permet de retracer 
l’entièreté des engagements budgétaires réalisés par la commune sur l'exercice. 

La section de fonctionnement retrace toutes les recettes et les dépenses de la gestion 
courante de la collectivité. L'excédent dégagé par cette section est utilisé pour rembourser le 
capital emprunté et également à autofinancer les investissements. 

La section d'investissement retrace les programmes d'investissement en cours et/ou à venir. 
Ces différents programmes permettent de répondre à vos attentes quant à l’évolution de la 
collectivité ainsi qu'à valoriser le patrimoine. Les recettes sont issues de l'excédent de la 
section de fonctionnement ainsi que des dotations/subventions et les emprunts. 

Il sera présenté, par le biais de ce document, les résultats de l'exercice 2022 ainsi que ceux 

des années précédentes afin de voir l'évolution de la santé financière de la commune. 

Voir la synthèse et le détail chiffré annexés à la présente délibération (annexe — BP 2022 et 
CA 2022 CIMETIERE CAVEAUX). 

Aussi, 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment son article L.2121- 

31,



Feuillet n° 2023-60 

Considérant que les éléments chiffrés relatifs au compte administratif du budget annexe 
« cimetière-caveaux » de l'exercice 2022 de la Commune de Fillière ont été présentés à 
l'assemblée, et sont repris en annexe à la présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité (23 voix) étant précisé que 
conformément à l'article L.2121-14 du CGCT, Monsieur le Maire s'est retiré et n'a ainsi pas 

été compté dans les membres présents au vote, 

e APPROUVE le compte administratif du budget annexe « cimetière-caveaux » 
(exercice 2022) de la Commune de Fillière, conformément aux éléments chiffrés 
annexés à la présente délibération. 

Le secrétaire de séance 

Céline BURDIN 

  

Certifié exécutoire par le M. le Mai 
compte-tenu de la transmissig 
en Préfecture le ‘9 ? MARS 2 

  

   

  

  Publication le :   Ü 
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